
LA PASS C’EST QUOI ? 

Permanence d’ 

Accès aux                                                       

Soins de 

Santé   
 

LA PASS POURQUOI ? 

✓ FACILITER l’accès aux soins et la prise en charge de 

toutes les personnes en situation de précarité. 

 

✓ SENSIBILISER, INFORMER et FORMER les 

professionnels de l’établissement de santé, en vue de 

mettre au point, pour et avec l’ensemble du personnel, 

les différents protocoles d’action / réaction pour 

répondre aux problématiques liées à la précarité. 
 

✓ INFORMER tous les publics et les partenaires sur les 
droits à la santé. 

 

✓ FAVORISER le partenariat entre les professionnels de 
santé, les services sociaux et les partenaires du 
territoire externes à l’hôpital (accueil, réinsertion, 
hébergement, soins…)    

 

 

CENTRE 

HOSPITALIER 

DE SENS 


